
Comprendre votre facture d’eau 

 

 

 

 

 

 Ce montant est calculé en 

additionnant la location du 

compteur à la 

consommation d’eau et en 

retranchant l’acompte déjà 

versé pour cette rubrique. 

Le règlement de la facture doit être, impérativement, adressé 

au trésor public et non à la mairie ! 

Vérifiez les données mentionnées dans l’entête de votre facture. 

En cas d’anomalies, merci e prévenir le service de l’eau . 

La part de 

l’assainissement de 

votre facture est 

diminuée de l’acompte 

déjà versé pour cette 

rubrique. 

Les taxes "Lutte contre la pollution", "Modernisation des 
réseaux" et "Prélèvement  ressources en eau" sont fixées par 
l'Agence de l'eau. La tarification est fixée par cet organisme 

L’index mentionné est celui relevé par les agents municipaux. 


